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- I - CARACTERISTIQUES 
 
 
 OPCVM d’OPC : jusqu’à 10% de l’actif net 
 
 
 Objectif de gestion et stratégie d’investissement :  
 
OPCVM de classification « Actions des pays de l’Union européenne », son objectif de gestion moyen - 
long terme est de réaliser une performance équivalente à celle de l’indice EuroStoxx dividendes nets 
réinvestis en clôture.  
 
Le FCP a pour objet la gestion d’un portefeuille d’actions des pays de l’Union européenne. La 
stratégie d’investissement repose sur une sélection active de valeurs (gestion «stock picking»). 
L'approche fondamentale et le potentiel de valorisation à moyen terme des actions sont des éléments 
privilégiés lors de la sélection des valeurs. L'approche fondamentale repose notamment sur l'analyse, 
pour chaque société, de sa stratégie, du potentiel de croissance de ses activités, de la visibilité sur ses 
futurs résultats, de sa structure de bilan. L'évaluation vise à quantifier le potentiel de valorisation de 
chaque titre et à apprécier le moment boursier favorable à l'investissement. Une attention particulière 
est portée au rapport entre valorisation et croissance escomptée, l'objectif général étant de rechercher 
une croissance des bénéfices et des cash-flows à court - moyen terme, mais également une 
valorisation de ces perspectives de croissance anormalement traitées par les marchés boursiers. Une 
appréciation qualitative est portée en complément sur le management des entreprises et la qualité de 
la communication financière. 
 
Le fonds pourra être exposé aux actions de sociétés de toutes capitalisations et de tous secteurs. Il 
est éligible au PEA et, à ce titre investit au minimum 75% de son actif en titres et droits éligibles au 
PEA. L’actif du fonds pourra être exposé entre 60% et 120% sur le marché des actions des pays de 
l’Union européenne. Dans cette limite la gestion pourra utiliser des instruments financiers à terme 
notamment sur actions et sur indices actions en couverture des titres détenus, pour ajuster ou 
augmenter l’exposition au risque actions. Les engagements hors bilan de l’OPCVM sont limités à 
100% de l’actif. 
 
En outre, jusqu’à 25% de l’actif du fonds peut-être investi en titres de créance et instruments du 
marché monétaire d’émetteurs privés ou publics dont la notation d’investment grade à titre principal 
est au minimum simple A. La gestion procède à l’allocation du niveau de risque crédit et se réfère de 
manière non exclusive aux notations des agences de notations. 
 
Le fonds est notamment exposé au risque de change sur les devises de l’Union européenne autres 
que l’Euro jusqu’à 100% de son actif net. 
 
L’OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE pourra intervenir sur les marchés à terme réglementés 
et/ou organisé pour couvrir au risque de change et action et exposer voire surexposer (exposition 
action jusqu’à 120% de l’actif net) le portefeuille au risque action. 
 
Le fonds capitalise ses revenus ; ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de 
retirer leur apport avant 5 ans. 
 
Les investisseurs peuvent obtenir le rachat de leurs parts chaque jour de bourse ouvré à Paris sur 
demande auprès de Cacéis Bank France. Les demandes sont centralisées tous les jours (J) jusqu’à 
12 heures 30 minutes chez Cacéis Bank France et sont exécutées sur la base de la valeur liquidative 
datée de J, calculée sur les cours de clôture de J et publiée en J+1 [valorisation quotidienne]. 
 
 
 Indicateur de référence : 
 
Son indice de référence est l’Euro Stoxx dividendes nets réinvestis (anciennement dénommé Dow 
Jones Euro Stoxx). L'indice Euro Stoxx dividendes nets réinvestis est un indice boursier qui couvre les 
12 pays qui font partie de la zone euro. Composé de plus de 300 valeurs, il est représentatif du tissu 
économique de cette zone. Il inclut les dividendes détachés par les actions qui le composent, est 
calculé en euro et utilise les cours de clôture. 
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 Profil de risque : 
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société en 
charge de la gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. 
 
 
Risque de gestion discrétionnaire : 
Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés 
(actions, obligations). II existe un risque que l'OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les 
marchés les plus performants. 
Risque actions : 
Il s'agit du risque de baisse des actions ou indices auxquels le portefeuille est exposé. 
En période de baisse du marché des actions, la valeur liquidative peut être amenée à baisser. 
L'investissement dans les petites et moyennes capitalisations peut entraîner une baisse de la valeur 
du fonds plus importante et plus rapide. Par ailleurs, la performance du fonds dépendra des sociétés 
choisies par le gérant. II existe un risque que le gérant ne sélectionne pas les sociétés les plus 
performantes. 
Risque en capital : 
L'OPCVM ne bénéficie d'aucune garantie ni protection, il se peut donc que le capital initialement 
investi ne soit pas intégralement restitué. 
Risque crédit : 
Une partie du portefeuille peut être investie en obligations privées et autres titres à taux fixe. En cas 
de dégradation de la qualité des émetteurs privés (par exemple de leur notation par les agences de 
notations financière) ou de défaillance de l'emprunteur, la valeur des obligations privées baisse et par 
conséquent la valeur liquidative du fonds baisse. 
Risque de taux : 
La présence possible d'obligations et d'OPCVM de classification obligations ou monétaire dans le 
portefeuille expose le F.C.P. aux effets des fluctuations des taux d'intérêt. Une hausse des taux 
d'intérêt entraîne une baisse de la valeur en capital des obligations à taux fixe, donc une baisse de la 
valeur du fonds. 
Risque de change : 
La FCP est partiellement investi en actions non libellées en euro. Le risque de change correspond au 
risque de perte en capital lorsqu'un investissement est réalisé dans une monnaie hors euro et que 
celle-ci se déprécie face à l'euro sur le marché des changes. Le risque de change pourra être couvert 
par le biais d'instruments dérivés. L'exposition au risque de change pour les devises autres que celles 
de la zone euro ou de la Communauté européenne doit rester accessoire (environ 10%). 
Risque de contrepartie : 
Le risque de contrepartie résulte de toutes les opérations de cession temporaire des titres. Le risque 
de contrepartie mesure le risque de perte en cas de défaillance d’une contrepartie incapable de faire 
face à ses obligations contractuelles avant que l’opération ait été réglée de manière définitive sous la 
forme d ‘un flux financier. Dans ce cas, la valeur liquidative pourrait baisser. 

 
 
 
- II - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER ET POLITIQUE DE GESTION   

 
 
Les marchés européens d’actions ont connus une année agitée, avec un début d’année en forte 
hausse et une fin d’année marquée par plusieurs épisodes baissiers, notamment en août-septembre 
et en décembre. L’année a démarré en fanfare grâce à la combinaison de plusieurs évènements 
positifs : baisse de l’euro, baisse du pétrole et baisse des taux, accélérée par l’annonce fin janvier de 
la mise en place d’une politique de Quantitative Easing de la part de la BCE. A partir de la mi-avril, la 
remontée des taux longs a stoppé le mouvement haussier des actions. La consolidation des bourses 
s’est accélérée en fin d’été, puis en décembre, en raison de la crainte d’un ralentissement prononcé 
de la Chine et du plongeon des matières premières. Au terme d’une année agitée, les bourses 
européennes affichent les performances suivantes : +3.8% sur l’Eurostoxx 50 (hors coupons), +8.5% 
sur le CAC 40, et +9.5% sur le DAX. 

 
La politique menée sur ARCA FLORILEGE a été caractéristique d’une gestion active. En ce qui 
concerne l’allocation géographique, nous avons renforcé les positions sur la France (qui passe de 
45% de l’actif net du portefeuille à la fin 2014, à 51% à la fin 2015). A l’inverse, nous avons allégé 
significativement l’exposition sur l’Espagne (dont le poids passe de 11% de l’actif net du portefeuille à 
la fin 2014, à 6% à la fin 2015), sur l’Allemagne (qui passe de 27% à 24%) et plus marginalement sur 
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l’Italie (qui passe de 7% à 6%). En termes de thématiques, les évolutions les plus marquantes ont été 
les suivantes : Nous avons allégé les valeurs trop sensibles à la croissance dans les pays émergents. 
A l’inverse, nous avons renforcé les valeurs domestiques, centrées sur la zone euro, et les valeurs 
exposées à l’Amérique du nord. En termes sectoriels, En termes sectoriels, nous avons allégé les 
financières et les biens de consommation cyclique et renforcé la consommation de base, et les 
matériaux. 
 
Sur l’année, la valeur liquidative du fonds enregistre une performance de +10.58%, légèrement 
supérieure à celle de son indice de référence (l’Eurostoxx dividendes réinvestis) qui a monté de 
10.33%.  
 
 
 

- III - INFORMATION SUR LES TECHNIQUES DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
 

 Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
 Identité des contreparties à ces techniques ; 
 Type et montant des garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de 

contrepartie ; 
 Revenus découlant de ces techniques pour l’exercice comptable et frais opérationnels directs 

et indirects occasionnés. 
 

Sur l’exercice 2015, le FCP n’a pas eu recours à ces techniques 

 
 
 
- IV - INFORMATIONS D’ORDRE DEONTOLOGIQUE 
 
- Exercice des droits de vote. 
 
La société de gestion a défini dans son document « politique de vote » ses principes d’exercice des 
droits de vote attachés aux titres détenus par les OPCVM qu’elle gère. 
La participation au vote s’exercera seulement pour les sociétés françaises, dans la mesure où les 
documents d’information de l’assemblée auront été obtenu, et ce : 

 Systématiquement, pour les sociétés composant l’indice SBF 120 ; la société de gestion 
suivra alors les recommandations formulées par l’AFG ; 

 Systématiquement, à partir d’un seuil de détention consolidée de 15 millions d’euros pour les 
autres sociétés françaises ; 

 Ponctuellement ou sur évènement en dehors des cas ci-dessus, sile gérant souhaite exprimer 
un vote de soutien ou manifester son désaccord, ou en cas de difficultés importantes faisant courir un 
risque important aux actionnaires. 
 
La société n’exclut aucune possibilité de choix de vote et la politique de vote est sauf exception la 
suivante : 

 Résolutions qui ne paraissent pas contraires aux intérêts des actionnaires minoritaires : 
                 Les pouvoirs sont confiés au Président de la société. 

 Résolutions tendant à affaiblir le rôle de l’actionnaire minoritaire ou allant contre son intérêt : 
  Vote contre. 

 Résultats inférieurs à ce que la société a fait espérer : 
  Abstention ou vote contre. 
 
Les documents de Palatine Asset management sur la Politique de vote et le rapport annuel sur 
l’exercice des droits de vote sont disponibles sur le site internet www.palatine-am.com rubrique 
Réglementation. 
Ils peuvent également être adressés gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 
Palatine Asset Management – 42, rue d’Anjou – 75382 PARIS Cedex 08 
 
 
 
- Commission de mouvements. 
 
La commission de mouvements, facturée le cas échéant à l’OPCVM à l’occasion d’une opération 
portant sur un instrument financier est intégralement reversée à la société de gestion. 

http://www.palatine-am.com/
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- Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires. 
 
Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur 
la base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 
 - Tarification    - Confidentialité 
 - Qualité de l’exécution    - Organisation de réunions avec les émetteurs 
 - Qualité des analyses    - Qualité du back – office 
 - Qualité du conseil    - Traitement des litiges 
 - Capacité à intervenir dans des situations spéciales 
 

Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation et l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage 
 
 
- Compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation de Palatine Asset Management (délégataire de la 
gestion financière du FCP) 

Nous portons à votre connaissance, conformément à l’article 314-82 du Règlement général de l’AMF, 
le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation précisant les conditions dans lesquelles notre société 
a eu recours, pour l’exercice précédent, à des services d’aide à la décision d’investissement et 
d’exécution d’ordres. 

Pour l’ensemble des transactions sur actions réalisées par la société de gestion au cours de l’exercice 
2015 : 

 les intermédiaires sélectionnés par Palatine Asset Management, qui interviennent pour 
l’exécution des ordres portant sur les portefeuilles gérés, peuvent également contribuer à la décision 
d’investissement par les analyses, l’aide à l’investissement, les recherches qu’ils fournissent sur les 
sociétés. 

 La clé de répartition entre les frais d’intermédiation d’exécution des ordres et les frais 
d’intermédiation correspondant aux services d’aide à la décision d’investissement est la suivante : 
- les frais relatifs aux services d’aide à la décision d’investissement ont représenté 68% du total des 

frais d’intermédiation, 
- les frais d’exécution ont représenté 32% du total des frais d’intermédiation. 

 Notre société n’a pas conclu d’accords de commission partagée nécessitant de reverser à des 
tiers les frais d’intermédiation correspondant aux services d’aide à la décision d’investissement. 

 Palatine Asset Management a mis en place une politique générale de prévention et de gestion 
des conflits d’intérêts intégrant la prévention d’éventuels conflits d’intérêts dans le choix des 
prestataires. 

 
 
Critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 
 
Pour toutes les catégories d'OPC qu'elle propose, la Financière de l'Oxer est sensible à la prise en 
considération des critères ESG dans ses analyses, toutefois ces derniers ne sont pas retenus comme 
filtres dans sa méthode de gestion. 

Le FCP ARCA FLORILEGE ne prend pas en compte les critères ESG. 
 
 
Risque global du FCP 
 
La société de gestion utilise pour calculer le risque global du FCP la méthode du calcul de 
l’engagement telle que définie aux articles 411-74, 411-75 et 411-76 du règlement général de l’AMF, 
et par l’instruction AMF n° 2011-15. 

 
 
 
Investissements éligibles au PEA 
 
Au titre de l’exercice 2015, le FCP est demeuré investi au minimum à 75% de son actif en titres 
éligibles au PEA, titres mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L.221-31 du code monétaire et 
financier. 
 
 



ARCA FLORILEGE : RAPPORT ANNUEL DE GESTION 31/12/2015 

Complément d'information sur les réclamations de retenues à la source 
 
Dans plusieurs pays de l’Union Européenne, les dividendes payés par les sociétés ne sont pas 
imposés de façon similaire si les dividendes sont versés à des entités domestiques ou étrangères. 
Ainsi, lorsque les dividendes sont versés à une entité étrangère, ces dernières subissent parfois une 
retenue à la source entraînant une divergence de traitement fiscal portant atteinte à la libre circulation 
des capitaux, et donc contraire au droit de l’Union Européenne.  
Plusieurs décisions de la Cour de justice de l’Union Européenne et du Conseil d’Etat ayant été prises 
en faveur des résidents étrangers, la société de gestion prévoit de procéder à des demandes de 
remboursement de la retenue à la source payée sur les dividendes perçus de sociétés étrangères 
pour les fonds domiciliés en France lorsque les perspectives de remboursement des retenues à la 
source peuvent être estimées comme favorables aux fonds concernés. S'agissant de procédures de 
réclamations auprès des autorités fiscales concernées, le résultat final de ces procédures est 
aléatoire. 
 
Palatine Asset Management a eu recours aux services du cabinet TAJ pour engager les démarches 
de récupération depuis 2010 des retenues à la source auprès des pays concernés Allemagne et 
Espagne. 
Au 31/12/2015, le FCP a encaissé 13.017,52€ au titre de la récupération fiscale sur l’Espagne pour les 
années 2010 à 2012. 
 
 
 

- V - OPERATIONS OU LE GROUPE PALATINE A UN INTERET PARTICULIER  
 
Au 31/12/2015 : - OPCVM  =   0,99% de l’actif net 

 
 
 
 
- VI - INFORMATIONS PARTICULIERES 
 
 

- CHANGEMENTS INTERVENUS : 

Changement de dépositaire : depuis le 15 juillet 2015, CACEIS BANK France assure la fonction de 
dépositaire, à la place de la Banque Palatine qui a cessé cette activité. 
 

- CHANGEMENTS A INTERVENIR SUR LE PROCHAIN EXERCICE : 

Néant. 


















































